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3/@lVc@ J 
 

 

 

 

 

Monsieur le Maire,  

  

 

Nous sommes ravis de partager avec vous le Rapport Annuel du Délégataire (RAD) qui recense les actions menées 

sur votre territoire par le groupe SAUR. 

 

Ce rapport inclut tous les éléments techniques, organisationnels et financiers indispensables pour assurer un 

ǎǳƛǾƛ ǊŞƎǳƭƛŜǊ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ tƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜΦ 

 

5ŜǇǳƛǎ ǉǳŜƭǉǳŜ ǘŜƳǇǎΣ ƭŜ ǎǘǊŜǎǎ ƘȅŘǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƴƻǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ bƻǘǊŜ ƭŜŀŘŜǊǎƘƛǇ ǎǳǊ 

ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ƘȅŘǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ Ł ǾƻǘǊŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ŘŞŦŜƴŘǊŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ Ǿƻǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ /Ŝ ŘŞŦƛ Ŝǎǘ ƳŜƴŞ 

avec vous et pour vous.  

 

tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ {ŀǳǊ ŘŞŘƛŜ ǘƻǳǘŜ ǎƻƴ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƛƴǾŜǎǘƛǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ 

dans les outils digitaux pour continuer de vous proposer les solutions les plus innovantes du secteur pour 

économiser cette précieuse ressouǊŎŜΦ [Ŝ ƎǊƻǳǇŜ {!¦w ŀ ŞƴƻǊƳŞƳŜƴǘ ƛƴǾŜǎǘƛ Řŀƴǎ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ, par 

exemple : mieux détecter et prédire les fuites, évaluer le niveau des nappes phréatiques, etc.   

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ w!5 Řƻƛǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ şǘǊŜ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƻƳŜƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ 

ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜΣ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ ŀŦƛƴ ŘΩƛƳŀƎƛƴŜǊ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŜƴǎŜƳōƭŜ ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜ 

ǾƻǘǊŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ tƻǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ōƛŜƴ commun. 

 

Nos équipes locales restent à votre écoute et à votre disposition. Je vous remercie de la confiance que vous nous 

ŀŎŎƻǊŘŜȊΣ Ŝǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǾƛǎŜ Ł ǊŜŘƻƴƴŜǊ Ł ƭΩŜŀǳ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ǉǳΩŜƭƭŜ ƳŞǊƛǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴŘǊŜΦ 

 

 

Patrick Blethon 

Président Exécutif de SAUR 
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Jŵ3gg3Pl@3J /3

JŵPP33 
[Ŝǎ ǘŜƳǇǎ ŦƻǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŎƭŞǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
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J3g +?@<<c3g +J3g /3+3ll3 PP33 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

349 599 m3
 consommés sur la période de relève ramenés à 365 jours 

100% des analyses ARS bactériologiques conformes  

100% des analyses ARS physico-chimiques conformes  

10 fuites sur conduites réparées 

11 fuites sur branchements réparées 

 

tǊƛȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ : 2,18ϵ ¢¢/κƳ3
 Au 1er janvier 2024 pour une facture de 120 m3 

2 502 branchements dont 24 neufs 

68,65% de rendement de réseau 

6,65 m3/km/j  ŘΩLƴŘƛŎŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ǇŜǊǘŜ 

14,56 m3/km/j  ŘΩLƴŘƛŎŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 

7,4 m3/km/j  ŘΩLƴŘƛŎŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ƴƻƴ ŎƻƳǇǘŞǎ 

 

537 133 m3
 distribués sur la période de relève ramenés à 365 jours 

2 ouvrages de prélèvement 

3 ouvrages de stockage, soit 2 750 m3
 de stockage 

537 133 m3
 produits sur la période de relève ramenés à 365 jours 

2 stations de surpression 

69,397 kml de réseau 
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J3g l3O`g <Vclg /3 +3ll3 PP33 
 

ҔҔ {!¦w ŀ ǊŜǇǊƛǎ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ de la Ville de Luxeuil à partir du 1er juillet 2023. 

>> hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊŜǎǎŜ ǇƻǳǊ ŀƴƴƻƴŎŜǊ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ concessionnaire le 21/06/2023. 

ҔҔ wŞǳƴƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀōƻƴƴŞǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ƭŜ 12/07/2023. 

>> Permanence clientèle réalisée en juillet en mairie de Luxeuil pour renseignement des abonnées. 

ҔҔ !ǇǊŝǎ н Ƴƻƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ {!¦w ŀ ŎƻƴǎǘŀǘŞ Ŝǘ ŀƭŜǊǘŞ ƭŀ Ŏƻmmune sur le fait que des équipements nécessitaient une 

maintenance à la prise de contrat όŎƘƭƻǊŀǘƛƻƴ tǊŞ tǳǎŜȅΣ ǾŀƴƴŜǎ ŘŜ ǇǳǊƎŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜΣ ǇǊŞƭƻŎŀƭƛǎŀǘŜǳǊǎΣΧύ. Une liste 

exhaustive a été transmise.   

>> Depuis fin octobre, les interventions pour permettre la géolocalisation des réseaux sont en cours. 

>> Des réunions COPIL ont eu lieu les 22/09/2023 et 14/12/2023. 

>> Identification de branchements en plomb restant sur la commune lors de réparation de fuites. 

>> Constat de problème de pompage au niveau du puits de Pré Pusey (arrêt des pompes par manque eau en cas de forte 

sollicitation). 

>> Les données de rendement sont fournies à titre indicatif mais non représentatives ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

par SAUR et de consommation. Les volumes produits des 6 mois sont ramenés sur 365 jours et calculés sur une période de 

consommation avec une fin de relève en juin/juillet 2023 également ramenées sur 365 jours. 

 

J3g `c@P+@` p  lc y p  c3 J@g3g / Pg JŵPP33 
 

>> Détail des interventions de renouvellement de réseau et branchements engagés par la commune de Luxeuil en 2023 

pour un linéaire total de 2648 mètres 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adresse Linéaire de réseau AEP 

renouvelé (en mètre) 

Nombre de branchements concernés 

Rue Ronchi 290 
18 

Rue Léon Bourgeois 130 
23 

Rue Lacépède et Condorcet 270 
14 

Rue Paul Doumer 100 
7 

Rue Lamartine 568 
46 

Rue Marceau 150 
7 

Esplanade du Mont Valot 110 
4 

Rue Jean Moulin 330 
15 

Rue 4 Fils Paul Doumer 150 
13 

Refoulement du puits de 

Pré Pusey 

550 

0 
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>> Détail des interventions de renouvellement de branchements engagés en 2023 

Commune Date Adresse Travaux 

LUXEUIL LES BAINS 10/10/2023 12 Rue Charles Fournier Renouvellement branchement (contractuel) 

LUXEUIL LES BAINS 09/11/2023 5 Rue Gambetta Renouvellement branchement plomb (sur devis) 

 

>> Installation des équipements et mise en service EMI ς Suivi des ressources le 15/09/2023. 

>> Inspection caméra le 14/11/2023 dans les deux captages PRE PUSEY + BA116. 

>> Installations de dispositifs de télésurveillance sur les 6 compteurs des gros consommateurs : 

- Lycée Lumière rue de Grammont 

- Centre Hospitalier rue de Grammont 

- Abattoir rue Anatole France 

- Chaine Thermale du Soleil, rue Clemenceau 

- OPAC de Haute Saône, allée des Libellules 

- Piscine des 7 chevaux, avenue Guynemer 
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J3+VPlc l 
Le respect des obligations contractuelles, notre 
principale préoccupation 
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J y@3 /3 yVlc3 +VPlc l 
 

Le ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ DSP LUXEUIL LES BAINS - AEP est délégué à SAUR dans le cadre ŘΩǳƴόŜύ Délégation de 

service public. Le contrat, signé à la date du 1 juillet 2023, arrivera à échéance le 30 juin 2030. 

 

Les avenants du contrat 

Sans objet. 
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c̀3g3Pl l@VP

/3 Jŵ3Plc3`c@g3 
Préserver la ressource la plus précieuse de notre 

planète 
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pP3 PVpy3JJ3 O*@l@VP `Vpc

Jŵ3 p /3+J@P33 p `Jpg `c3g

/3g l3cc@lV@c3g 

!ŎǘŜǳǊ ŘŜǇǳƛǎ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ǎƛŝŎƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ 

ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ {ŀǳǊ ŀƎƛǘ ŀǳȄ ŎƾǘŞǎ ŘŜǎ 

territoires et délivre au quotidien des services essentiels 

pour et en lien avec ses clients collectivités, entreprises et 

citoyens.  

CƻǊǘŜ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ 

nouveau positionnement, Saur confirme son engagement 

pour répondre au mieux aux besoins des territoires et aux 

défis de la transition écologique et hydrique. 

/ŜǘǘŜ ŀƳōƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƴƻǘǊŜ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩşǘǊŜ : 

« Militer pour que tous les acteurs 
ŀŎŎƻǊŘŜƴǘ Ł ƭΩŜŀǳ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ǉǳΩŜƭƭŜ ƳŞǊƛǘŜ,  

GŞǊŜǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜΣ Ŝƴ 
qualité et en quantité suffisantes,  

Agir et convaincre ǇƻǳǊ ŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭΩŜŀǳ,  

Inventer de nouveaux modèles pour 
préserver la ressource la plus précieuse de 
notre planète ».  

 

Nous déclinons à horizon 2025 notre stratégie et volonté 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ф ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ 

de développement durable comme :  

¶ ±ŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

m3,  

¶ Contribuer à la décarbonation des industries,  

¶ Innover en continu, plus vite et de façon responsable,  

¶ Contribuer à la vie locale, autant économique que 

ǎƻŎƛŀƭŜΧ  

 

! ŎŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 

performance extra-financière :  

¶ -лΣр ҈ ǇŀǊ ŀƴ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞƭŜǾŞǎ ǇŀǊ ŀōƻƴƴŞ 

¶ -уо ҈ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜ ŘŜ ǎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ нлнр ǇŀǊ 

rapport à 2020, etc.  

Pour en savoir plus, consulter le rapport intégré de Saur, 

disponible sur le site saur.com. 

 

g pc3l yVpgŒ JJ@3c bp J@l3

/3 g3cy@+3Œ `cV @O@l3 3l

`3c<VcO P+3 /3 yVlc3

+VPlc l 

Pour répondre au mieux à vos besoins et pour atteindre 

ses objectifs de protection de la ressource, Saur a adopté 

un maillage permettant de déployer sur chacun des 

territoires les moyens opérationnels et techniques 

adéquats. Au sein de sa division Eau France, Saur et ses 

filiales Cise TP et Stereau concentrent également toutes 

ƭŜǎ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

performance de votre contrat et au développement de 

votre patrimoine réseau et usine.  

 

tƻǳǊ ƻǇŞǊŜǊ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Ǿƻǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ǿƻǳǎ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǊŞŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞΣ 

Saur assure une couverture nationale grâce à 5 Directions 

wŞƎƛƻƴŀƭŜǎΣ нн 5ƛǊŜŎǘƛƻƴǎ ŘΩ9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ 

ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŎƻƴǘǊŀǘ Ŝǘ мс /Ŝntres de Pilotage 

Opérationnel (CPO) qui centralisent la supervision et le 

pilotage en temps réel de votre exploitation  
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J3+`VP@O l3pc

/ŵ3 +3JJ3P+3
V`3c l@VPP3JJ3 

Le Centre de Pilotage Opérationnel est une véritable « 

tour de contrôle » qui rassemble des experts, techniciens 

et spécialistes dans des domaines aussi variés que les 

ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ƭΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΣ ƭŀ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜΣ 

la cartographie. Il intègre, traite, analyse et valorise en 

Ŏƻƴǘƛƴǳ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ŎŀǇǘŜǳǊǎ 

innovants et Hi-Tech qui suivent votre patrimoine 24h/24.  

Des experts métiers permettent de garantir une gestion 

optimale de vos installations et mettent leurs 

compétences à votre service en intégrant les enjeux 

spécifiques à votre territoire. 

Des spécialistes traitent, analysent et véhiculent en temps 

réel des milliers de données, directement issues du 

ǘŜǊǊŀƛƴΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŜƴ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇƻǳǊ 

vous accompagner au mieux dans la maîtrise de la 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛtoire. 

[Ŝ /thΣ ƎŀǊŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŜƴǘǊŜ ŜȄǇŜǊǘǎΣ 

ordonnanceurs et équipes de terrain, permet de suivre en 

ǘŜƳǇǎ ǊŞŜƭ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ 

ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎŀǇǘŜǳǊǎΦ

Le CPO met à votre disposition le meilleur de la 

technologie en vous faisant bénéficier des dernières 

ŀǾŀƴŎŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ wϧ5 Ŝǘ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΦ  

 

Cette organisation nous permet de proposer un service 

adapté aux besoins spécifiques de chaque collectivité 

pour répondre aux exigences des territoires en offrant à 

ǘƻǳǎ ƭΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ł ǳƴ ǇǊƛȄ 

maitrisé. 
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=@c `Vpc Jŵ3 pŒ/3g
gVJpl@VPg 3l @PPVy l@VPg 

Nous promouvons des services innovants pour 

accompagner les territoires dans leur transition 

écologique et favoriser la protection de la ressource, 

ǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ 

réemploi tout en optimisant les performances de vos 

équipements et installations. 

Le développement de technologies intelligentes dans le 

ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴ ŀȄŜ ŎƭŞ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 

ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΦ {!¦w ƛƴƴƻǾŜ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 

sociétés spécialisées, afin de relever les défis de demain : 

gestion de la ressource, gestion du patrimoine, 

sécurisation de la ressource et de la distribution et suivi 

ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

ENJEU 1 : GESTION, SURVEILLANCE ACTIVE 

ET PRESERVATION DE LA RESSOURCE -  EMI 

 ANTICIPEZ LES IMPACTS DU RISQUE 
DE SECHERESSE  

Les données issues des ouvrages de production (puits, 

ŦƻǊŀƎŜύ Ŝǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ όǇƛŞȊƻƳŝǘǊŜύ Ǿƻǳǎ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ł 

disposition sous EMI ou « Interface de gestion des 

données environnementales » (courbe de niveau, courbe 

enveloppe, suivi du biseau salé, etc.). 

EMI, permet  : 

o De gérer en continu et de sécuriser la ressource en 

connaissant parfaitement ses aspects qualitatifs et 

quantitatifs et leur évolution dans le temps ; 

o 5Ωanticiper les risques de sécheresse et de 

dégradation de la ressource grâce aux modèles 

prédictifs ; 

o De pérenniser la ressource et ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ son 

exploitation ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ délivrée chaque 

année sur votre contrat par des hydrogéologues. 

 

 
 

9ȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ǾǳŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όǇƻƛƴǘǎ ǎǳǊǾŜƛƭƭŞǎύ 

 

       

  
9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ōƻǊŘ ŘΩǳƴ ŦƻǊŀƎŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŞ ǇŀǊ 9aL 

 AMELIORER LA PERFORMANCE DES RESEAUX 

DΩEAU POTABLE EN DETECTANT LES FUITES PLUS 

RAPIDEMENT 

o Sewerin SEPEM 351 LoRa permet :  

o d'assurer une prélocalisation des fuites afin de les 

localiser et réparer au plus vite 

o une écoute acoustique fiable en continu des 

réseaux. 

 

       ENIGMA3M© permet : 

o des écoutes acoustiques géolocalisées  

o des corrélations systématiques à distance de 

nuit ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎ ŘŜǎ 

fuites 
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 PRESERVER VOTRE PATRIMOINE ET LIMITER LES 

VOLUMES DE PERTE PAR UNE SURVEILLANCE EN CONTINUE 

DES PHENOMENES TRANSITOIRES 

Pipeminder de Syrinix© permet : 

o de suivre en continu les phénomènes transitoires 

Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ pressions dans les conduites 

o proposer des solutions pour limiter les à-coups 

hydrauliques qui fragilisent le réseau 

 

ENJEU 2 : SECURISATION ET SURVEILLANCE 

DE LA QUALITE DE LŵEAU 

 AMELIORER EN TEMPS REEL LA 

PERFORMANCE ET LA FIABILITE DES RESEAUX DE 

DISTRIBUTION DΩEAU 

EFS Probe© (sondes multiparamètres) permet : 

o 5ΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜ ŘΩŀƴƻƳŀƭƛŜǎ ƻǳ ŘŜ 

zones de défaillances critiques ; 

o 5ΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ; 

o 5Ŝ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ нпƘκнп ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŀǳȄ 

abonnés ; 

o 5ΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 

ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ 

 

Réseau « sentinelle » Υ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ  

distribuée aux abonnés 

 

 

9ȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ 

 GARANTIR LA SECURITE SANITAIRE DE LΩEAU : R&D 

Les procédés de la R&D de SAUR : 

o Le CarboPlus© ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ ǳƴ ǘǊŝǎ ƭŀǊƎŜ 

ǎǇŜŎǘǊŜ ŘŜ ƳƛŎǊƻǇƻƭƭǳŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ όŘƻƴǘ ƭŜǎ 

métabolites de pesticides) et des résidus 

médicamenteux à un coût maîtrisé. 

o Le CarboPlusϭ Ŝǎǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞ ǇƻǳǊ 

éliminer les sous-produits de dégradation de 

pesticides ou leurs métabolites (i.e. 

Métolachlore, Chlorothalonil, Chloridazone) ou 

les micropolluants émergeants (i.e. PFAS). Ces 

ƳƻƭŞŎǳƭŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ 

de qualité dans les eaux distribuées à 0.1 µg/l 

(métabolites pertinents et les 20 PFAS de la 

Directive Européenne), ou 0.9 µg/l (métabolites 

non pertinents) Elles sont très présentes dans 

les eaux de surface ou souterraines qui nous 

ǎŜǊǾŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

o Le Calcyle© est une solution visant à réduire 

ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŀ ŘǳǊŜǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ. Ce 

traitement permet de protéger le réseau de 

distribution et de diminuer la gêne occasionnée 

par des eaux trop dures chez le consommateur. 

 

ENJEU 3 : MAITRISE DE LA CONSOMMATION 

ET NOUVEAUX SERVICES AUX ABONNES 

 MIEUX INFORMER LES CLIENTS GRACE A UNE 

TELERELEVE REELLEMENT INTER-OPERABLE 

Grâce au suivi fin de la consommation des compteurs 

ŘΩŜŀǳΣ ƭa Télérelève*  permet : 

o Aux consommateurs particuliers : de suivre au 

ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ 

alertés en cas de consommation anormale. 

o Aux consommateurs professionnels : de 

grouper leurs compteurs sur un même espace 

ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

personnalisé à la réduction de leur 

consommation par des bilans horaires. 

o A la collectivité Υ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴ ǇƻǊǘŀƛƭ ŘŞŘƛŞΣ 

de garder la maîtrise de son parc de télérelève 

en toute transparence, de suivre plus finement 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ rendements de réseaux 

sectorisés et de maîtriser les consommations de 

ses compteurs communaux. 

 

*Pour les contrats équipés et où le service a été 

déployé 
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ANTICIPER LA REGLEMENTATION : NOTRE EXPERIENCE AU 

SERVICE DE VOTRE COLLECTIVITE. 

La mise en place des PGSSE (Plans de Gestion de la 

{ŞŎǳǊƛǘŞ {ŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳύΣ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ƎǊŀƴŘŜ 

transformation du paysage réglementaire national. 

Depuis la parution de la nouvelle Directive Européenne 

ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řǳ мс ŘŞŎŜƳōǊŜ ŀǳ Wh ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 

Européenne le 23 décembre 2020, la France se doit de 

ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǊŜ ŎŜǘǘŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘΩƛŎƛ н ŀƴǎΦ  

Les PGSSE vont devenir réglementairement obligatoires 

ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ : de la 

ȊƻƴŜ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǊƻōƛƴŜǘ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊΦ 

Votre collectivité en tant que Personne Responsable de 

tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 5ƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ όƻǳ twt59) sera 

donc tenue ŘΩƛƴƛǘƛŜǊ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

continue ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ 

 

[Ŝ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ŞŎǳǊƛǘŞ {ŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩΩ9ŀǳ Ŝƴ 

quelques mots : 

¶ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ, 

¶ AǇǇǊƻŎƘŜ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 

ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ, 

¶ Vise à garantir en permanence cette sécurité sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎΦ 

Lƭ Ŝǎǘ ōŀǎŞ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 

intégrant toutes les étapes depuis la ressource en eau, 

ǎƻƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǊƻōƛƴŜǘ Řǳ 

consommateur.  

 

 

 

Pilotée par la PRPDE, SAUR, fort de son expérience, qui a 

participé activement au Groupe de Travail ASTEE sur cette 

thématique sous le mandat de la Direction Générale de la 

Santé., pourra à vos côtés assurer ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 

la démarche au moyen de supports méthodologiques 

qui ont été établis à cet effet. 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ tD{{9Σ 

ŀŘŀǇǘŞ Ł ǾƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ démarche 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ. Elles peuvent se résumer en six 

phases principales qui intègrent les 10 modules 

préconisés par le Guide ASTEE : 

1. Initiation de la Démarche PGSSE et constitution de 

ƭΩŞǉǳƛǇŜ tD{{9  

2. Évaluation des Risques intrinsèques (Ri = Gravité x 

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴύ 

3. Définition des mesures de maîtrise et de surveillance 

4. Évaluation des Risques Résiduels  

5. aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ tD{{9 ŀŦƛƴ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ 

le Risque Résiduel 

6. Méthode et outil de déploiement et de suivi de 

ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 

Grâce à ce partenariat renforcé, nous anticiperons les 

risques sanitaires et nous améliorons durablement notre 

performance opérationnelle sur votre les territoires afin 

de mieux préserver votre patrimoine et de répondre aux 

grands enjeux du PGSSE. 
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J3g c3`c3g3Pl Plg /p +VPlc l 
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J3̀ lc@OV@P3

/3 g3cy@+3 
Votre patrimoine sous surveillance 
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yVlc3 ` lc@OV@P3 
Synthèse de votre patrimoine 

Ouvrages de prélèvement 2 

Stations de production 2 

Stations de surpression 2 

Ouvrages de stockage 3 

Volume de stockage (m3) 2 750 
 

 

J3 c3g3 p 
 

Patrimoine 2023 

Linéaire de réseaux (km) 69,397 

 

Le réseau de distribution se compose de conduites de 

transport, également appelées feeders, qui ont 

généralement un diamètre supérieur à 300 mm, ainsi que 

de conduites de distribution. 
 

Répartition des canalisations par matériaux : 

Dans les graphiques de répartition du linéaire par 

diamètre et matériaux, seules les cinq premières 

catégories sont affichées. 

 

Matériaux Valeur (%) 

Fonte 87,89 

Pvc 10,08 

Inconnu 1,52 

Polyéthylène 0,51 

 

 

Répartition des canalisations par diamètre :  

 

Diamètre Valeur (%) 

150 18,18 

100 16,42 

125 16,08 

200 15,66 

250 10,27 

Autres 23,39 
 

  

88%

10%

2%
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Il y a au total 2 502 compteurs. 61 ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 2023. 

Répartition des compteurs répertoriés sur le contrat selon le millésime des compteurs et leur diamètre en 2023 : 

J3g+VO`l3pcg 
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J3 g3cy@+3 p 

pg =3cg 

[ŜǳǊ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƴƻǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ 
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yVg *c P+?3O3Plg 
 

 2023 

Nombre de 
branchements 

2 502 
 

 

 

Pour une meilleure compréhension : 
 
Le Branchement : Il s'agit de l'ensemble de canalisations 
et d'équipements qui relient la partie publique du réseau 
de distribution d'eau au réseau de distribution privé d'un 
client. Les équipements installés comprennent au 
minimum un robinet d'arrêt d'eau et un compteur. 
 
Le Compteur : C'est un équipement intégré au 
branchement qui permet de mesurer le volume d'eau 
consommé par le client. 
 
Le Client : C'est une personne physique ou morale 
ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘΦ 
 
Les contrats abonnés : Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ contrats 
souscrits. Un client peut signer un ou plusieurs contrats. 
 
Cas général : 
1 Client = 1 Contrat = 1 Branchement = 1 Compteur 
 
Cas particuliers : 
-1 Client = 1 Branchement = 2 Compteurs 

- Compteur domestique 
- Compteur d'arrosage 

-1 Client = y Contrats = n Branchements = x Compteurs 
 
Exemple : la collectivité souscrit deux contrats : un pour la 
mairie (1 compteur), la salle des fêtes (1 compteur) la 
piscine όн ŎƻƳǇǘŜǳǊǎύΣ ŜǘŎΦ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƭŜ 
primaire (1 compteur) et la cantine scolaire (2 compteurs). 
 

 

J3g yVJpO3g +VPgVOO3g

+VO`l *@J@g3g ?Vcgy3Pl3 3P

=cVgŠy3=š 
 

 2023 

Volumes consommés 
comptabilisés hors VEG (m3) 

349 599 

 

 

Les volumes consommés comptabilisés : Conformément 

au décret de décembre 2013, les volumes au niveau de la 

synthèse sont ajustés sur une période de 365 jours. Les 

volumes en annexes sont relevés au niveau des 

compteurs clients pendant la période de relève (211j) 

pour être le plus représentatifs par rapport à la relève 

réelle des compteurs. 

 

Les volumes d'eau potable consommés comptabilisés par 

ƭŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ƴΩƛƴŎƭǳŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ 

ventes d'eau en gros et/ou les volumes exportés. 

 

Attention : 

 

Les volumes consommés comptabilisés hors VEG peuvent 

être différents des Volumes facturés (dégrèvements). 

Les volumes consommés comptabilisés hors VEG sont 

composés des volumes relevés ainsi que des volumes 

estimés. 

 

Les volumes facturés : Volumes consommés, ajustés en 

fonction des corrections administratives éventuelles 

(dégrèvements, réajustements, annulations et 

réémissions de factures, etc.). 

 

Le présent rapport indique les volumes consommés 

comptabilisés, tandis que le décompte de gestion 

présente les volumes facturés. 
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J c3J l@VP y3+ J3g

+J@3Plg œJ3g c3+J O l@VPg

c3.p3g 
 

Motifs de réclamations (tous 
modes de transmission) 

2023 

Qualité de service 4 

 

 

 

 

l c@< pĩ3cG Py@3cĪĨĪĬ
`Vpc pP3 +VPgVOO l@VP /3

ĩĪĨOī 
 

¢ŀǊƛŦ ŘŜ ƭΩEau potable 

Abonnement, part SAUR 32,38ϵ HT 

Abonnement, part collectivité 15,00 ϵ HT 

Consommation, Part SAUR 0,9408 ϵ HT 

Consommation, part collectivité 0,3200 ϵ HT 

Montant de la redevance de 
préservation de la ressource 

0,12 ϵ HT 

Montant de la redevance de lutte 
contre la pollution 

0,29 ϵ HT 

TVA 5,5%  

tǊƛȄ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ мнл Ƴ3 261,51 ϵ TTC 

Soit 2,18 ϵ¢¢/κƳ3 

La facture 120m3 2024 est fournie en annexe. 

 
100%

Qualité de service
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*@J P /3

Jŵ+l@y@l3 /3

+3ll3 PP33 

Un regard sur notre activité 
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l p  /3 `cV/p+l@VP /ŵ3 p̀ c Vpyc =3 
 

J g¡Pl?3g3 /3g yVJpO3g 
 

Les volumes présentés dans les sections ci-dessous sont 
extrapolés sur la période de relève de 211j et ramenés sur 
365j afin de répondre aux exigences du décret de 
décembre 2013. 
 

 

Synthèse des volumes (m3) 
transitant dans le réseau 

2023 

Volumes produits 537 133 

Volumes importés 0 

Volumes exportés 0 

Volumes mis en distribution 537 133 

Volumes consommés 
comptabilisés hors VEG 

349 599 

 

 
 

¶ les volumes produits sont les volumes issus des 
ouvrages du service et introduits dans le réseau de 
distribution. 
 

¶ les volumes importés sont les volumes d'eau en 
provenance d'un service d'eau extérieur. 
 

¶ les volumes exportés sont les volumes d'eau livrés à 
un service d'eau extérieur. 
 

¶ les volumes mis en distribution correspondent à la 
somme des volumes produits et importés, auxquels on 
soustrait les volumes exportés. 

 

¶ les volumes consommés autorisés sont la somme des 
volumes consommés comptabilisés hors vente en gros 
sur 365 jours, des volumes sans comptage (essai de 
poteaux d'incendie, arrosage, ...) et des volumes de 
service du réseau (purges, nettoyage de réservoirs, ...). 

 

Jŵ3yVJpl@VP /3g yVJpO3g 
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Volumes produits Volumes importés

Volumes exportés VMD

Volumes consommés autorisés : 

368 750 m3 

Volumes produits : 

537 133 m3 

Volumes exportés : 

0 m3 

Volumes Mis en distribution : 

537 133 m3 
Volumes consommés comptabilisés 
(hors VEG) : 

 349 599 m3 

Volumes de service du réseau : 

18 501 m3 

Volumes importés : 

0 m3 

Volumes consommés sans comptage : 

650 m3 
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Jŵ3yVJpl@VP /3g c3P/3O3Plg

3l @P/@+3g 
 

 

J3g c3P/3O3Plg /p c3g3 p 
 

 2023 

Rendement IDM (%) 68,65% 
 

¶ le rendement primaire correspond au ratio des 
volumes consommés sur les volumes mis en 
distribution. 

 

¶ le rendement IDM correspond au ratio des volumes 
d'eau consommés autorisés sur les volumes mis en 
distribution.  

 

Le vieillissement du réseau est l'un des principaux 
facteurs de dégradation du réseau. Une politique de 
gestion patrimoniale adaptée permet d'optimiser les 
performances de vos réseaux. 
 

[ΩLb5L/9 [Lb9!Lw9 59 t9w¢9{ όL[tύ 
 

 2023 

Indice linéaire de pertes 
(m3/km/j)  

6,65 
 

¶ [ΩLƴŘƛŎŜ Linéaire de Pertes (ILP) correspond au 

volumes perdus par jour et par kilomètre de réseau.  
 

Cet indicateur permet de quantifier, par kilomètre de 

réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne sont 

pas consommés. Il permet de mesurer la performance du 

réseau en fonction de sa nature. 

Jŵ@P/@+3J@P3 @c3 /3g

yVJpO3g PVP +VO`l3g

Š@JyP+š 
 

 2023 

Indice linéaire des volumes non 
comptés (m3/km/j)  

7,4 

 

¶ [ΩLƴŘƛŎŜ Linéaire des volumes non comptés (ILVNC) 

correspond au ratio des volumes non comptés par 

jour, par kilomètre de réseau.  
 

Cet indicateur permet de quantifier, par kilomètre de 

réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne font 

pas l'objet d'un comptage lors de leur distribution aux 

abonnés. Sa valeur et son évolution reflètent la mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻƳǇtage aux points de livraison 

et l'efficacité de la gestion du réseau. 

Jŵ@P/@+3J@P3 @c3 /3

+VPgVOO l@VPŠ@J+š 
 

 2023 

Indice linéaire de 
consommation (m3/km/jour) 

14,56 

 

¶ [ΩLƴŘƛŎŜ Linéaire de consommation (ILC) correspond 

au ratio des volumes consommés autorisés et des 

volumes exportés par kilomètre de réseau. 
 

Ce ratio est utilisé pour évaluer la conformité du 

rendement du réseau. 
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J + ` +@l3 /3glV+H =3 
 

Synthèse des volumes mis en distribution 

Capacité de stockage du réseau*  2 750 m3 

Volume moyen mis en distribution 1 472 m3/j  

Capacité ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ  1,87 j 

*[Ŝ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ƴŜ ǇǊŜƴŘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜs 

volumes ŘŜǎ ōŃŎƘŜǎ ŘΩŜŀǳ ōǊǳǘe 

. 

 
 

J +VPgVOO l@VP

3P3c=3l@bp3 

Le tableau ci-après présente les consommations 
d'énergie calculées à partir de la facturation du 
distributeur pour l'ensemble du contrat au cours de 
l'exercice, et prennent en compte toutes les corrections 
de facturation :  avoirs et rattrapages. 
 

 2023 

Consommation en KWh 131 797 
 

Face au défi environnemental et climatique et à la 

nécessité absolue de réduire drastiquement les émissions 

humaines de CO2, de nombreuses entreprises françaises 

se sont engagées dans la transition énergétique. 

Dans ce cadre, SAUR a mis en place un plan d'action visant 

à optimiser ses consommations d'énergie. Des 

améliorations des conditions d'exploitation sont 

apportées, et un suivi de l'évolution des consommations 

d'électricité est réalisé tous les mois sur l'ensemble du 

parc, afin de détecter d'éventuelles dérives.
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J bp J@l3 /3

Jŵ3 p /@glc@*p33 
[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƴƻǘǊŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ 
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L'eau potable est une denrée alimentaire, c'est pourquoi 

elle fait l'objet d'un suivi régulier et rigoureux. SAUR 

ǆǳǾǊŜ ŎƘŀǉǳŜ ƧƻǳǊ ŀŦƛƴ ŘŜ Ǿƻǳǎ ŦƻǳǊƴƛǊΣ Ŝƴ ǘƻǳǘŜǎ 

circonstances, de l'eau de grande qualité.  

Le code de la santé publique (CSP, articles L1321-1 à 10 et 

R1321-1 à 63) précise les dispositions à respecter par la 

personne publique responsable de la production et de la 

distribution des eaux. Ce chapitre présente les résultats 

de conformité de l'eau par rapport à la réglementation, 

en distinguant les paramètres bactériologiques et 

physico-chimiques.  

Par ailleurs, il vous est présenté en annexe une synthèse 

ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŞƳŜǊƎŜƴǘŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ 

avec les évolutions du contexte réglementaire : 

- la problématique des pesticides et de leurs 

métabolites, 

- la problématique des PFAS, 

- la problématique des nouveaux paramètres et 

seuils réglementaires liés à la Transcription de 

la Directive Européenne Eau, 

- la problématique des nouvelles exigences pour 

ƭΩŀǳǘƻŎƻƴǘǊƾƭŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ twt59Σ ƭƛŞŜ Ł 

ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ нлннΣ 

- la problématique de la mise en place des PGSSE, 

Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ о ƧŀƴǾƛŜǊ нлноΦ 

 

 SAUR est bien entendu à disposition pour vous 

accompagner dans la gestion de ces nouvelles 

problématiques le cas échéant. 

g¡Pl?3g3bp Pl@l l@y3/3g

P J¡g3g /ŵ3 p *cpl3 3P

ĪĨĪī 
LΩeau brute constitue la ressource et peut être issue ŘΩŜŀǳ 

souterraine (sources, forages) ou d'eau de surface 

όǊƛǾƛŝǊŜǎΣ ƭŀŎǎΣ ōŀǊǊŀƎŜǎ ΧύΦ 

 2023 

Nombre d'échantillons 
Bactériologiques analysés 

1 

Nombre d'échantillons 
physicochimiques analysés 

1 

bƻƳōǊŜ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ 
analysés (ARS) 

1 

 

 

 
 

g¡Pl?3g3 bp J@l l@y3 /3

lVpg l¡`3 /ŵ3 p ?Vcg3 p

*cpl3 3PĪĨĪī 
 
Taux de conformité des analyses pour tous les types 

d'eau analysés dans le contrat hors eau brute :  

¢ȅǇŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ 2023 

Analyses 
Bactériologiques 

100% 

Analyses 
Physicochimiques 

91,7% 

 

bƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ƴƻƴ-conformes pour tous les 

types d'eau analysés dans le contrat hors eau brute : 

¢ȅǇŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ 2023 

Analyses 
Bactériologiques 

0 

Analyses 
Physicochimiques 

2 

Le détail des non-conformités est présenté en annexe. 

Nombre d'analyses conformes et non-conformes pour 

tous les types d'eau analysés dans le contrat : 
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/3l @J /3 J +VP<VcO@l3/3

Jŵ3 p p `V@Pl /3 O@g3 3P

/@glc@*pl@VP 

LΩeau au point de mise en distribution est considérée 

ŎƻƳƳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 

ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ. 

Provenant ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƻǳǊŎŜǎ, sa qualité peut être 

considérée comme uniforme en distribution. 

bƻƳōǊŜ ŘϥŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

distribution conformes et non conformes : 

 

bƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

distribution non-conformes : 

¢ȅǇŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ 2023 

Analyses Bactériologiques 0 

Analyses 
Physicochimiques 

0 

Le détail des non-conformités est présenté en annexe.  

¢ŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƳƛǎŜ 

en distribution : 

¢ȅǇŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ 2023 

Analyses Bactériologiques 100% 

Analyses 

Physicochimiques 
100% 

  

/3l @J /3 J +VP<VcO@l3 /3

Jŵ3 p /@glc@*p33 

LΩeau distribuée est celle disponible chez les clients après 

passage dans le réseau de distribution. 

bƻƳōǊŜ ŘϥŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜs et non 

conformes :  

 

bƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘΩŜŀǳ distribuée non-

conformes : 

¢ȅǇŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ 2023 

Analyses Bactériologiques 0 

Analyses Physicochimiques 1 

Le détail des non-conformités est présenté en annexe. 

¢ŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ :  

¢ȅǇŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ 2023 

Analyses Bactériologiques 100% 

Analyses Physicochimiques 95% 
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J3g @P/@+ l3pcg

/3 `3c<VcO P+3 
Garantir la performance de votre réseau 
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J3g @P/@+ l3pcg /p O @c3Š@/Oš@ggpg /p /3+c3l /p PƤĪĨĨįŬĮįĭ
3l/3 Jŵcc3l3/pĨĪO @ĪĨĨį 
 

Les indicateurs descriptifs du service ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 2023 

v¦![L¢9 59 [Ω9!¦ 

P101.1 : Taux de conformité des 
prélèvements d'eau distribuée effectués 
dans le cadre du contrôle sanitaire par 

rapport aux normes de qualité 
microbiologique 

P102.1 : Taux de conformité des 
prélèvements d'eau distribuée effectués 
dans le cadre du contrôle sanitaire par 
rapport aux normes de qualité pour les 

paramètres physico-chimiques 

Somme des volumes 
consommés 

comptabilisés et des 
volumes vendus en 

gros 

100% 100% 349 599 m3 

Pourcentage de prélèvements conformes, 
réalisés par l'Agence Régionale de Santé 

(ARS) dans le cadre du Contrôle Sanitaire, ou 
par l'opérateur dans le cadre de sa 

surveillance lorsque celle-ci se substitue en 
partie au Contrôle Sanitaire, conformément 

à l'arrêté du 11 janvier 2007 relatif au 
programme de prélèvements et d'analyses 
du contrôle sanitaire pour les eaux fournies 
par un réseau de distribution jugé conforme 

selon la réglementation en vigueur. 

Pourcentage de prélèvements conformes, 
réalisés par l'Agence Régionale de Santé 

(ARS) dans le cadre du Contrôle Sanitaire, ou 
par l'opérateur dans le cadre de sa 

surveillance lorsque celle-ci se substitue en 
partie au Contrôle Sanitaire, conformément 

à l'arrêté du 11 janvier 2007 relatif au 
programme de prélèvements et d'analyses 
du contrôle sanitaire pour les eaux fournies 
par un réseau de distribution jugé conforme 

selon la réglementation en vigueur. 

Volumes sur la période 
de relève ramenés à 

365 jours. 

 

 

PERFORMANCE DE RESEAU 

P104.3 : Rendement du réseau 
de distribution 

Somme des volumes 
produits et des volumes 

importés 

P108.3 : Indice d'avancement 
de la protection de la ressource 

en eau 

Volumes prélevés dans le 
milieu naturel 

68,65% 537 133 m3 80% 265 528 m3 

Voir le détail du calcul de 
ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ 

dédiée. 

Volumes sur la période de 
relève ramenés à 365 jours. 
Données de consolidation. 

Niveau d'avancement (%) de 
l'ensemble des démarches 

administratives et 
opérationnelles visant à 

protéger le ou les points de 
prélèvement situés dans 
l'environnement naturel 

Donnée fournie à titre 
indicatif  

Les volumes prélevés sont 
ceux issus des exhaures. 
±ƻƭǳƳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜ 
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PERFORMANCE DE RESEAU 

P107.2 : Taux moyen de 
renouvellement des réseaux d'eau 

potable 

VP.140 Total de la longueur 
des canalisations 

renouvelées au cours des 
cinq dernières années 

VP.077 Longueur totale du 
réseau de distribution au 

31/12 

P103.2 : Indice de 
connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux 

d'eau potable 

 1,29 % 2.648 km (2023) 69,397 km 93/120 

Rapport de la longueur de réseau (à 
l'exclusion des branchements) 
renouvelée au cours des cinq 

dernières années par rapport à la 
longueur totale du réseau de 

distribution. 

Données de consolidation de 
ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ P107.2. 

Données de consolidation 
ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ P107.2. 

Voir le détail du calcul de 
ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ 

dédiée. 

 

PERFORMANCE DE RESEAU 

P106.3 Υ LƴŘƛŎŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ 
réseau 

P105.3 : Indice linéaire des 
volumes non comptés 

P110.3 : Indice linéaire de 
consommation 

6,65 m3/km/j  7,4 m3/km/j  14,56 m3/km/j  

L'indice linéaire des pertes en réseau évalue les 
pertes dues aux fuites sur le réseau de 

distribution. Ces pertes d'eau comprennent à la 
fois les pertes apparentes (telles que des 
volumes détournés et des problèmes de 

comptage) et les pertes réelles (comme les fuites 
dans les canalisations, sur le réseau, et au niveau 

des réservoirs). 

L'indice linéaire des volumes non 
comptés évalue la somme des 
pertes dues aux fuites et des 

volumes d'eau consommés sur le 
réseau de distribution qui ne sont 

pas mesurés. 

 
L'Indice linéaire de consommation 

évalue la quantité d'eau consommée 
par kilomètre de réseau. Il est utilisé 

pour évaluer si le rendement du 
réseau satisfait aux exigences du 

décret du 27 janvier 2012 en matière 
de conformité. 

 

{9w±L/9 ! [Ω¦{!D9w 

D102.0 : Prix TTC du service d'eau 
potable au m3 pour 120 m3 au 

01/01/  N+1 

D102.0 : Prix TTC du service d'eau 
potable au m3 pour 120 m3 au 

01/01/  N  

D101.0 : Estimation du nombre d'habitants 
desservis par le service public d'eau potable 

2,18ϵ 1,91ϵ 6 903 habitants 

[Ŝ ŘŞǘŀƛƭ Řǳ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ 
dans le chapitre dédié. 

[Ŝ ŘŞǘŀƛƭ Řǳ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ 
dans le chapitre dédié. 

5ƻƴƴŞŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ 5млнΦ 
Sont considérées le nombre de personnes 

desservies par le service, y compris les résidents 
saisonniers. [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛǎ ǎŜƭƻƴ 

les données INSEE. 
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{9w±L/9 ! [Ω¦{!D9w 

D151.0 Délai maximal d'ouverture des 
branchements eau potable pour les 

nouveaux abonnés défini par le 
service 

P152.1 : Taux de respect du délai 
maximal d'ouverture des 

branchements pour les nouveaux 
abonnés 

P155.1 : Taux des réclamations du 
service de l'eau potable pour 1 000 

abonnés 

2 jours 100% 0 °/00 

¢ŜƳǇǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ƳŀȄƛƳǳƳ contractuel 
ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǳȄ 
ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀōƻƴƴŞǎ ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴ 

branchement fonctionnel. 

tƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ 
de branchements réalisées dans le 
ŘŞƭŀƛ ŀǳǉǳŜƭ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 

clientèle. 

Cet indicateur englobe toutes les 
réclamations écrites de nature 

diverse concernant le service de 
l'eau, à l'exception de celles liées aux 

tarifs pratiqués. 

 

{9w±L/9 ! [Ω¦{!D9w 

P151.1 : Taux d'occurrence des 
interruptions de service non 

programmées pour 1 000 contrats 
abonnés 

VP.020 Nombre d'interruptions de service non 
programmées 

VP.056 Nombre de contrats 
abonnés desservis 

5,6 °/00 14 2 501 abonnements 

 

Les coupures prises en compte sont les coupures 
ǇŀǊ ǎǳƛǘŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǎŀƴǎ 

ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀōƻƴƴŞǎ impactés ou 
de la cause et les coupures dû à une non-
ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜΣ sans que les 

abonnés concernés aient été informés à l'avance. 

Données de consolidation des 
indicateurs 151.1 et P155.1. 

 

{9w±L/9 ! [Ω¦{!D9w 

P154.0 : Taux d'impayés sur les factures d'eau 
de l'année précédente 

VP.268 Montant des factures impayées au 
31/12/2023 

/ƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎΣ ŦŀŎǘǳǊŞ Ŝƴ 
2022 (hors travaux) 

0% 0ϵ I¢ 0ϵ ¢¢/ 

Le taux de factures impayées au 31/12/ 2023 
représente la proportion des factures émises 

au titre de l'année 2022 qui demeurent 
impayées à la date du 31/12/2023. 

Données de consolidation ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ 
P154.0.   

Concerne les factures émises au titre de 
l'année 2022 qui demeurent impayées à la 

date du 31/12/2023. 

Données de consolidation de 
ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ P154.0. 

 

SOLIDARITE 

P.109.0 Montant des abandons de 
créances ou des versements à un fond de 

solidarité du service de l'eau potable 

VP.119 Montants en Euro des 
abandons de créances 

VP.232 Volumes consommés 
comptabilisés incluant les volumes 

vendus en gros propre à la 
consommation 

Cet indicateur est calculé 
automatiquement dans le SISPEA 

0ϵ 349 599 m3 

Montant des abandons de créances 
annuels et des montants versés à un fond 

de solidarité divisé par le volumes 
consommés facturés. 

Données de consolidation de 
ƭΩƛƴŘƛŎŜ tΦмлфΦл-1. 

Volumes sur la période de relève 
ramenés à 365 jours.  

5ƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ 
P.109.0-1. 
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J3g
@Pl3cy3Pl@VPg

c3 J@g33g 
Préserver et moderniser votre patrimoine 
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J3g @Pl3cy3Pl@VPg

/ŵ3 `JV@l l@VP 
.ƛƭŀƴ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 

¢ƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ SAUR réalise des opérations sur 

les installations et le réseau de la collectivité afin 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

Synthèse du nombre 

d'interventions par type 
2023 

Nettoyage des réservoirs 0 

Nombre de campagnes 

de recherche de fuites 
28 

Linéaires inspectés (ml) 36 470 

Nombre de fuites 

trouvées 
21 

Réparation de fuites ou 

de casses sur conduite 
10 

Réparation de fuites ou 

de casses sur 

branchement 

11 

LƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 28 

Le détail des interventions se trouve en annexe. 

Mise en sécurité des ouvrages de stockage  

L'article L4121-1 du Code du Travail impose à l'employeur 

d'assurer la sécurité et la santé des travailleurs. Le risque 

de chute de hauteur est un risque majeur identifié dans le 

Document Unique d'Évaluation des Risques 

Professionnels de SAUR. Les agents qui interviennent 

dans le cadre du lavage, de la maintenance ou de 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ǎƻƴǘ ŜȄǇƻǎŞǎ Ł ŎŜ ǊƛǎǉǳŜΦ 

 

CƻǊǘŜƳŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞŎŝǎ Ŝƴ нлму ŘΩǳƴ 

ŀƎŜƴǘ ǎŀƭŀǊƛŞ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ 

lavage de réservoir sur tour dans la Manche, SAUR met en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ŎŜ 

risque lorsqu'il est présent. L'état des lieux dressé par un 

groupe de travail national spécialisé en Prévention des 

Risques a conduit à la révision des procédures 

d'intervention en hauteur et à la réalisation d'audits de 

sécurité ciblés. Ces audits ont pour objectif d'évaluer les 

éventuelles carences constatées au regard des normes 

actuelles, de présenter les mesures correctives 

nécessaires et d'estimer le montant des travaux pour la 

mise en conformité des ouvrages concernés. Suivant 

l'avancement, nos équipes sont amenées à vous 

présenter les conclusions, accompagnées, lorsque cela 

s'avère nécessaire, de l'estimation des travaux 

(sécurisation des voies d'accès, installation de protections 

collectives...). 

 

bƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ ŎƻƴǾŀƛƴŎǳǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ 

accordez à cette exigence de sécurité à déployer dans vos 

ouvrages et vous invitons à vous reporter au chapitre 

dédié aux propositions d'amélioration si l'un de vos 

ouvrages a fait l'objet d'un audit cette année 

 

 

{ƻǳǊŎŜ ŘŜ ǇŜǊǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ : 

 

L'origine des fuites, qu'elles soient dues à des fissures de 

canalisation, à des colliers de prise en charge défectueux 

ou à des joints détériorés, nécessite une action pour les 

détecter rapidement et efficacement. L'instrumentation 

des réseaux par l'installation de capteurs permanents ou 

temporaires connectés à des systèmes de télégestion 

offre une solution concrète. Ces capteurs améliorent les 

techniques de corrélation acoustique, facilitant ainsi la 

détection des fuites. 

 

Le vieillissement du réseau reste un défi majeur. Pour 

atténuer son impact, une politique de gestion 

patrimoniale adaptée s'impose. En vous proposant 

d'investir dans la modernisation et la mise à niveau des 

infrastructures, il est possible d'optimiser les 

performances de vos réseaux tout en prolongeant leur 

durée de vie, assurant ainsi une distribution fiable de l'eau 

potable. 
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J3g @Pl3cy3Pl@VPg /3

O @Pl3P P+3 

Les opérations de maintenance ont pour but de maintenir 

ou de rétablir un groupe fonctionnel, un équipement ou 

du matériel dans un état spécifié, ou de leur restituer les 

caractéristiques de fonctionnement requises. 

Répartition des interventions de maintenance selon leur 
type 

Nombre d'interventions de 
maintenance selon leur type 

2023 

Entretien niveau 2 14 

Contrôles réglementaires 0 

 

Les interventions de contrôles réglementaires ont pour 
objectif de vérifier la conformité des installations et des 
équipements suivants, dans le but de garantir la sécurité 
du personnel : 

- installations électriques 
- systèmes de levage 
- ballons anti-béliers 

[Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ м : désigne les 

opérations de maintenance préventive et/ou corrective 

simples (réglages, remplacement de consommables, 

ƎǊŀƛǎǎŀƎŜǎ ΧύΦ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀōƻǊŘŞ Řŀƴǎ 

le rapport. 

[Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ н : désigne les 

opérations de maintenance préventive et/ou corrective 

de complexité moyenne (réparations réalisées en ateliers 

ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎΣ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ǎƻǳǎ 

équipements). LΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ нŝƳŜ ƴƛǾŜŀǳ ƴΩƛƴŎƭǳǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ 

opérations de renouvellement dans le cadre du compte 

de renouvellement et/ou du programme de 

renouvellement 

Ces interventions de maintenance peuvent être soit de 

nature : 

- curative : opération faisant suite à un 

dysfonctionnement ou à une panne. 

- Préventive : opération réalisée lors du 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴƻǊƳŀƭ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ǎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

ŘŜ ƳŀǊŎƘŜ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀƴƴŜΦ 

Contrôles métrologiques : ils permettent de vérifier la 

justesse des appareils de mesures (débitmètres, 

préleveurs entrée / sortie STEP, échelles de mesure 

ƘŀǳǘŜǳǊǎ Χύ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭŀ ŦƛŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 

données récoltées. 

 

Répartition des interventions de maintenance selon leur 
nature curative ou préventive. 

Nature 2023 

Curatif 14 

Préventif 0 

 

100.0%

0.0%

Entretien Nv 2 Contrôles réglementaires
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J3 + c3 
[Ŝ ŎƻƳǇǘŜ ǊŜƴŘǳ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
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J3+ c3 
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O3l?V/3g 3l 3J3O3Plg /3 + J+pJ /p+ c3 
[Ŝ /ƻƳǇǘŜ !ƴƴǳŜƭ ŘŜ wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩ9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ό/!w9ύ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ н ŘŜ 

la loi du 08/02/1995 qui dispose de l'obligation pour le délégataire de service public de publier un rapport annuel 

destiné à informer le délégant sur les comptes, la qualité de service et l'exécution du service public délégué. 

Sa présentation est conforme aux dispositions de la circulaire n° 740 de la Fédération Professionnelle des 

9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŞƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ Ϧ{ŜŎǘŜǳǊ ǇǳōƭƛŎϦ ŘŜ ƭϥhǊŘǊŜ ŘŜǎ 

experts comptables dans ses deux ouvrages que sont "Le rapport annuel du délégataire de service public" et 

"L'eau et l'assainissement, déclinaison sectorielle du rapport annuel du délégataire de service public", collection 

"Maîtrise de la gestion locale". 

! ŎŜǘǘŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ŀƧƻǳǘŞŜ ŎŜƭƭŜ Řǳ омκлмκнллсΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ нллр-236 du 14/03/2005. Les 

ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ȅ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞǎΣ Ŝǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нллсΣ ŎŜǳȄ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ȅ ǎŜǊƻƴǘ 

rappelés. La variation constatée (eƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜύ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ǎŜǊŀ ŀƭƻǊǎ 

systématiquement indiquée.  

/ŜǘǘŜ ŀƴƴŜȄŜ ŀǳ /ƻƳǇǘŜ !ƴƴǳŜƭ ŘŜ wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩ9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘϥŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ 

d'établissement de la partie financière du rapport annuel et de ses composantes avec, en préambule, une 

présentation des différents niveaux d'organisation de -. 

 

aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻƳǇǘŜ ŀƴƴǳŜƭ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ 
des rubriques 

Le CARE regroupe, par nature, l'ensemble des produits et des charges imputables au contrat de délégation de 

service public permettant de déterminer l'économie du contrat. 

1) Produits 

La rubrique "Produits" comprend : 

  - Exploitation du Service : le montant total, hors TVA, des produits d'exploitation (part délégataire) se 

rapportant à l'exercice. 

   - Collectivités et autres organismes publics : le montant total, hors TVA, des produits collectés pour le compte 

de la Collectivité ainsi que les diverses taxes et redevances perçues pour le compte des organismes publics.  

    - Travaux attribués à titre exclusif : le montant total, hors TVA, des travaux réalisés dans le cadre du contrat, 

ǇŀǊ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƻǊŘŜǊŜŀǳ ŘŜ ǇǊƛȄ ŀƴƴŜȄŞ Ł ŎŜ ŎƻƴǘǊŀǘΦ  

  - Produits accessoires : les montants hors TVA facturés, conformément aux dispositions du contrat de 

délégation, aux clients abonnés au service, dans le cadre de prestations ponctuelles. 

 

2) Charges 

Les charges relatives au contrat, reprises dans le CARE, conformément à la circulaire FP2E du 31 janvier 2006 
peuvent être classifiées de la manière suivante : 

- des Charges directement affectées au contrat : ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ Řǳ {ŜŎǘŜǳǊΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ 
des services mutualisés du Territoire. 

Elles comprennent : 
o des charges directes faisant l'objet d'une comptabilisation immédiate sur le contrat,  
o des charges réparties dont une quote-part est imputée au contrat en fonction de clés de 

répartition techniques, différentes selon la nature des charges afin de tenir compte de la clé 
économiquement la mieux adaptée (gestion technique, gestion clientèle, engins et 
ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΧύΦ 
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[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ όƛƴƎŞƴƛŜǳǊǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŎƘƛƳƛǎǘŜǎΣ ƭƻƎƛŎƛŜƭǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ 

ǘŞƭŞƎŜǎǘƛƻƴΣ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜΧύ Ŝǎǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƴǘǊŀǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ /ƘƛŦŦǊŜ ŘΩ!ŦŦŀƛǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ 

ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ /ƘƛŦŦǊŜ ŘΩ!ŦŦŀƛǊŜǎ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

La gestion clientèle (frais de personnel du service clientèle, plateforme téléphonique, frais de 

ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴΣ ŦǊŀƛǎ ŘΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜΧύ Ŝǎǘ ƛƳǇǳǘŞŜ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƴǘǊŀǘ 

proportionnellement au nombre de clients du contrat. 

Les frais « engins et véhicules » sont imputés sur chaque contrat du Territoire proportionnellement au 

ŎƻǶǘ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ŎƻǶǘ ǘƻǘŀƭ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ 

Territoire. 

  - des Charges réparties entre les contrats : ces charges sont réparties au prorata de la Valeur Ajoutée Analytique 
ό±!!ύ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ : 

o des « Frais de Territoire et de secteur η ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ 
répartis par nature de charge, 

o des "Frais de structure centraux" représentant la contribution du contrat aux services Centraux 
et à la Recherche et Développement. 

 

  - des Charges économiques calculées Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ όƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜύ Řƻƴǘ ƭŜǎ 
paiements sont effectués à une périodicité différente de l'exercice. Afin de faire ressortir de façon régulière 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘΣ ŎŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǎƻƴǘ ƭƛǎǎŞŜǎ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ de celui-ci. 
 

3) Commentaire des rubriques de charges 
1. Personnel : 

Cette rubrique correspond au coût du personnel de la société, incluant les salaires et charges sociales et les frais 

ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ όŦǊŀƛǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ǾşǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ǉƭŀƴ ŘϥŞǇŀǊƎƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΧύ 

ainsi qu'au coût du personnel intérimaire intervenant sur le contrat. 

L'imputation des frais de personnel d'exploitation est réalisée sur la base de fiches de pointage. Cela intègre 

également une quote-ǇŀǊǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜΦ 

Cette rubrique comprend également la « tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŀǳȄ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ». 

2. Énergie électrique :  
/ŜǘǘŜ ǊǳōǊƛǉǳŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

installations du service. 
Comme toute entreprise, la crise de l'énergie qui a démarré fin 2021 a impacté les contrats d'électricité de SAUR. 

Les effets de cette crise de l'énergie ont été fortement limités en 2022 du fait de prises de positions sur les marchés de 

gros en amont de celle-ci. 

La crise énergétique a impacté plus fortement les prix de l'électricité sur 2023 car davantage de volumes ont été réservés 

à des niveaux de prix de marché importants. 

Au plus fort de la crise, en été 2022, les prix de marché de l'électricité ont pu être multipliés par 15. 

SAUR a ainsi vu ses coûts de l'électricité augmenter en moyenne de +54% en 2023 par rapport à 2022. 

Cette augmentation moyenne n'est pas linéaire et est très disparate selon les profils de consommation. 

En effet du fait des tensions d'approvisionnement en gaz et des risques de délestage lors des pointes, les prix en heures 

pleine et en hiver ont davantage augmenté que les prix en été et en heure creuses. 

La dépense en électricité 2023 sur votre contrat est donc le résultat de cette situation (forte augmentation des prix, mix 

consommations été/hiver et HP/HC). 

Le marché de l'électricité a fortement baissé depuis plusieurs mois mais est encore loin de son niveau pré-crise. 

Du fait de l'inertie entre évolution des marchés de gros, négociation des contrats d'énergie et réception des factures 

ŘϥŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ǎŜ ƴŜ ŦŜǊŀ ǎŜƴǘƛǊ ǉǳΩŁ ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлнрΦ 
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3. !ŎƘŀǘǎ ŘΩ9ŀǳ Υ  
Cette rubrique comprend les Achats d'eau en gros auprès de tiers ou auprès d'autres contrats gérés par 

l'entreprise effectués exclusivement pour la fourniture d'eau potable dans le cadre du contrat. 

4. Produits de traitement :  
Cette rubrique comprend exclusivement les produits entrant dans le process de production. 

5. Analyses :  
Cette rubrique comprend les analyses réglementaires ARS et celles réalisées par le Délégataire dans le cadre de 

son autocontrôle.  

6. Sous-traitance, Matières et Fournitures :  

Cette rubrique comprend : 

  - Sous-traitance : les prestations de sous-traitance comprennent les interventions d'entreprises extérieures 

όǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘΣ ƘȅŘǊƻŎǳǊŀƎŜΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Χύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

communs de l'entreprise telles que des prestations d'hydrocurage, de lavage de réservoir, de recherche de fuites 

par corrélation acoustique. 

  - Matières et Fournitures  

    Ce poste comprend : 

- les charges relatives au remplacement de compteurs qui ne sont pas la propriété de 
l'entreprise, 

- la location de courte durée de matériel sans chauffeur, 
- ƭŜǎ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΣ 
- les ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŞƭŜŎǘǊƻƳŞŎŀƴƛǉǳŜΣ 
- le matériel de sécurité, 
- les consommables divers. 

 

7. Impôts locaux, taxes et redevances contractuelles :  
Cette rubrique comprend : 

- la contribution économique territoriale (CET), 
- La contribution sociale de solidarité, 
- la taxe foncière, 
- ƭŜǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

 

8. !ǳǘǊŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Υ 

¶ "Télécommunications, poste et télégestion" : ce poste comprend les frais de lignes 
ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎ Řƻƴǘ ŎŜǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǘŞƭŞǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
(hors facturation), 

¶ "Engins et véhicules" : les charges relatives aux matériels composant cette section sont les 
suivantes : location longue durée des véhicules, consommation de carburant, entretien et 
réparations, assurances, 

¶ Le total des charges de la section "Engins et véhicules" fait l'objet d'une imputation sur chacun 
des contrats du Territoire proportionnellement au coût de personnel d'exploitation du contrat 
par rapport au coût total du personnel d'exploitation du Territoire, 

¶ "Informatique" : ce poste comprend les frais liés au matériel et logiciels des personnels 
intervenant sur le contrat. Il comprend également les frais liés aux logiciels métier, nécessaires 
à la réalisation du contrat ainsi que les frais de facturation : 
- SAPHIR, logiciel de gestion de la relation clientèle, 
- GAMEAU et ses différents modules : suivi de la production, suivi de la qualité, suivi de la 

force motrice, 
- PHILEAS, logiciel de gestion 
- COUPA logiciel des achats, 
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- eSigis, logiciel de cartographie, 
- GEREMI, logiciel de télésurveillance. 

¶ "Assurances" : ce poste comprend : 
- ƭŀ ǇǊƛƳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŎƛǾƛƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘΦ /ŜǘǘŜ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ 

de garantir les tiers des dommages matériels, corporels et incorporels dont la 
responsabilité incomberait au délégataire, 

- Les primes dommages ouvrages, 
- [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇǊƛƳŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ 
- Les franchises appliquées en cas de sinistre. 

¶ Ϧ[ƻŎŀǳȄϦ Υ ŎŜ ǇƻǎǘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄΦ 

¶ "Divers" : autres charges. 
 

9. Frais de contrôle : 
Ces frais concernent le contrôle contractuel du service, lorsque sa charge incombe au délégataire. 

10. Contribution aux Services Centraux et Recherche : 
Une quote-part de frais de structures nationale et régionale, telle que décrite ci-avant, est imputée sur chaque 

contrat. 

11. Collectivités et autres organismes publics : 
Ce poste comprend : 

- la part communale ou intercommunale, 
- les taxes (TVA), 
- ƭŜǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ό!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǾƻƛŜǎ ƴŀǾƛƎŀōƭŜǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜΣ ŜǘŎύΦ 

 

12. Charges relatives aux Renouvellements : 

En fonction des obligations liées au contrat, ce poste peut comprendre : 

  - « Garantie pour continuité de service » : cette rubrique correspond à la situation (renouvellement dit 

"fonctionnel") dans laquelle le délégataire est tenu de prendre à sa charge et à ses risques et périls l'ensemble 

des dépenses d'entretien, de réparation et de renouvellement des ouvrages nécessaires à la continuité du 

service. Le délégataire se doit de les assumer à ses frais sans que cela puisse donner lieu à un ajustement (en 

plus ou en moins) de sa rémunération contractuelle. Le montant indiqué dans cette rubrique correspond à la 

ǎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǊŞŜƭƭŜǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞΣ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǊŞŜƭƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŞƭŜŎǘǊƻƳŞŎŀƴƛǉǳŜ 

et tous les contrôles de conformité réglementaires (électricité,  organes sous pressions, levage, portes 

sectionnelƭŜǎΣ ŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎΣ ŜǘŎ ΧύΦ 

  - "Programme contractuel de renouvellement" : cette rubrique correspond aux engagements contractuels du 

ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜΣ ǎǳǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƭƛǎǎŀƎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ 

durée du contrat. 

  - "Compte (ou Fonds contractuel) de renouvellement" : le délégataire est tenu de prélever régulièrement sur 

ǎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŜ ŎƻƴǎŀŎǊŜǊ ŀǳȄ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ 

pluriannuel spécifique. Un décompte contractuel est alors tenu qui borne strictement les obligations des deux 

ǇŀǊǘƛŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩǳƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘƻƴƴŞ Ŝǎǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ 

Řƻǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻƳǇǘŜ όƻǳ ŦƻƴŘǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭύΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ Řƻǘŀǘion qui doit alors figurer sur le CARE.  

Pour un même contrat, plusieurs de ces notions peuvent exister. 

13. Charges relatives aux Investissements : 

9ƭƭŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ : 

- tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ 
- CƻƴŘǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ 
- !ƴƴǳƛǘŞ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜΣ 
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- Investissements incorporels. 

Les montants engagés par le délégataire au titre des investissements réalisés sur le contrat font l'objet d'un 

amortissement financier présenté sur le CARE sous forme d'une annuité constante. 

Les charges relatives au remboursement d'annuités d'emprunts contractés par la collectivité et que le délégataire 

s'est engagé contractuellement à rembourser font l'objet d'un calcul actuariel consistant à ramener chaque 

annuité en investissement début de période et à définir le montant de l'annuité constante sur toute la durée du 

contrat permettant d'obtenir une Valeur Actuelle Nette (VAN) égale à zéro. 

14. Charges relatives aux Investissements du domaine privé : 
Le montant de cette rubrique comprend l'amortissement du matériel, des engins et véhicules, du gros outillage, 

Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ 

de ces immobilisations calculés sur la base de la valeur nette comptable moyenne de celles-ci. 

15. Perte sur créances irrécouvrables et contentieux recouvrement : 
Ce poste comprend : 

- les annulations de créances incluant notamment celles au titre du Fonds de Solidarité 
Logement (FSL Eau) 

- les provisions pour créances douteuses 
- ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŀŎǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴǘƛŜǳȄΦ 

 

4) Résultat avant Impôt 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎΦ 

5) Impôt sur les sociétés 
/Ŝǘ ƛƳǇƾǘ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ wŞǎǳƭǘŀǘ ŀǾŀƴǘ LƳǇƾǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘϥƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 

sociétés appliqué au résultat des contrats est conforme au taux en vigueur pour chaque exercice fiscal.  

6) Résultat  
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ wŞǎǳƭǘŀǘ ǊŜǎǘŀƴǘ ŀǇǊŝǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭ LƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜǎ {ƻŎƛŞǘŞǎΦ 
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J3̀ lc@OV@P3

/3 g3cy@+3 
Votre patrimoine sous surveillance 
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J3̀ lc@OV@P3 /3 g3cy@+3 
[Ŝǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƻǳ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ ōǊǳǘŜǎ 

Nom de 
ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ 
prélèvement 

Type 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 

Année de mise 
en service 

Débit autorisé en 
m3/h 

Date arrêté 
préfectoral 

Installation 
alimentée par 
ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ 

Commune 

BA 116 PUITS 2015 1440 30/09/2016 
STATION POMPAGE  

BA 116 
SAINT SAUVEUR 

PRE PUSEY PUITS 1984 1000 09/10/1984 
STATION 

POMPAGE PRE 
PUSEY 

LUXEUIL-LES-BAINS 

Les ouvrages de stockage 

/ƘŃǘŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ :  

Libellé Capacité stockage Télésurveillance Commune 

Cuve droite BEAUREGARD 1000 m³ Oui LUXEUIL-LES-BAINS 

Cuve gauche BEAUREGARD 1000 m³ Oui LUXEUIL-LES-BAINS 

Réservoir de BANNEY 750 m³ Oui LUXEUIL-LES-BAINS 

Réservoir TERMINUS (plus en service) 1300 m³ Oui LUXEUIL-LES-BAINS 

Les installations de surpression 

Désignation Commune 
Année de mise 

en service 
Débit 

nominal 
Télésurveillance 

Groupe 
électrogène 

Description 

SURPRESSEUR LUXEUIL 
LES BAINS BEAUREGARD 

LUXEUIL-
LES-BAINS 

1969 60 m3/h Oui Non 

Au pied du 
réservoir 

de 
Beauregard 

REPRISE BANNEY 
LUXEUIL-
LES-BAINS 

- 20 m3/h Oui Non 
Station de 
Reprise du 

Banney 
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J3 c3g3 p 
Le réseau se constitue dΩéquipements publics (canalisations et ouvrages annexes) acheminant, soit de façon gravitaire ou 

ǎƻǳǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴΣ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ Ǉƻǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ 

ŀōƻƴƴŞǎ ƻǳ ŘŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ǇǳōƭƛŎǎ όōƻǊƴŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƎǊƻǎΦ Lƭ Ŝǎt 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ appelés feeders et de conduites de distribution mais ne 

comprend pas les branchements. 

Matériau Diamètre (mm) Longueur (ml) 

Fonte 100 10680,32 

Fonte 125 10553,69 

Fonte 135 123,59 

Fonte 150 12602,96 

Fonte 160 322,39 

Fonte 162 1180,59 

Fonte 175 1903,83 

Fonte 200 10866,27 

Fonte 250 7122,98 

Fonte 300 164,68 

Fonte 350 1155,05 

Fonte 60 1828,86 

Fonte 70 228,47 

Fonte 80 2168,16 

Fonte 90 89,19 

Inconnu 0 43,49 

Inconnu 100 714,8 

Inconnu 125 6 

Inconnu 140 1 

Inconnu 150 11,59 

Inconnu 162 2,06 

Inconnu 175 3,81 

Inconnu 200 1,62 

Inconnu 25 0,6 

Inconnu 250 4,79 

Inconnu 40 2,51 

Inconnu 60 11,32 

Inconnu 63 9,05 

Inconnu 80 242,09 

Inconnu 90 0,5 

Polyéthylène 140 1,92 

Polyéthylène 25 1,56 

Polyéthylène 40 109,6 

Polyéthylène 50 4,68 

Polyéthylène 63 236,31 

Pvc 110 311,94 

Pvc 125 599,4 

Pvc 140 1164,1 

Pvc 50 324,81 

Pvc 63 3216,69 

Pvc 75 231,41 

Pvc 90 1148,05 

Total  69396,73 
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Les équipements de réseau 

Type équipement Nombre 

Borne fontaine 2 

Bouche de lavage 2 

Compteur 10 

Compteur simple 4 

Défense incendie 136 

Plaque d'extrémité 53 

Régulateur / Réducteur 1 

Vanne / Robinet 608 

Ventouse 45 

Vidange / Purge 92 

 

J3g +VO`l3pcg 
Diamètre 

Age 
<=15mm 20mm 25mm 30mm 40mm 50mm >50mm Total 

1 9 0 0 0 0 0 0 9 

2 36 8 0 7 2 0 0 53 

3 284 2 0 3 1 0 5 295 

4 72 2 0 4 5 0 4 87 

5 67 0 0 4 2 0 3 76 

6 226 0 0 4 2 0 1 233 

7 155 2 0 1 0 0 0 158 

8 116 11 0 0 0 0 0 127 

9 74 14 0 0 1 0 2 91 

10 71 0 0 3 2 0 0 76 

11 82 13 0 1 0 0 0 96 

12 71 2 0 8 1 0 0 82 

13 109 19 0 3 2 0 0 133 

14 150 0 0 0 1 0 3 154 

15 249 3 0 6 2 0 4 264 

16 146 6 0 2 2 0 0 156 

17 122 1 0 4 0 0 1 128 

18 102 2 0 0 0 0 0 104 

19 57 1 0 0 0 0 0 58 

20 10 1 0 0 0 0 0 11 

21 10 0 0 0 0 0 0 10 

22 5 1 0 0 0 0 0 6 

>22 94 1 0 0 0 0 0 95 

Total 2317 89 0 50 23 0 23 2502 
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J3 g3cy@+3 p 

pg =3cg 

[ŜǳǊ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƴƻǎ préoccupations 
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J =3gl@VP +J@3Pl3J3 
Les branchements par commune :  

Le Branchement : Il s'agit de l'ensemble de canalisations et d'équipements qui relient la partie publique du réseau de 

distribution d'eau au réseau de distribution privé d'un client. Les équipements installés comprennent au minimum un 

robinet d'arrêt d'eau et un compteur. 

Le Compteur : C'est un équipement intégré au branchement qui permet de mesurer le volume d'eau consommé par le 

branchement. 

Commune 2023 

LUXEUIL-LES-BAINS 2 502 

 

Les clients par commune :  

Le Client : C'est une personne physique ou morale qui consomme de l'eau et qui a au moins un contrat-client le liant avec le 

service de distribution de l'eau. 

Commune 2023 

LUXEUIL-LES-BAINS 2 501 

 

Les volumes consommés comptabilisés par commune sur la période de relève :  

Commune 2023 

LUXEUIL-LES-BAINS 202 097 

 

Les volumes par commune  ramenés sur 365 jours :   

Attention : Dans le calcul du rendement de réseau, en application du décret de décembre 2013, les volumes au niveau de la 

synthèse et ceux présentés ci-dessous sont ramenés sur 365 jours.  

 2023 

LUXEUIL-LES-BAINS 349 599 

 

Caractéristiques des consommations hors Vente En Gros (VEG) 

Commune Nb branchements sans consommation Nb branchements avec consommation 

LUXEUIL-LES-
BAINS 

165 2337 

 

7%

93%

Nb branchements sans consommation Nb branchements avec consommation
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Les consommations par tranche 

Les branchements par tranche  

Nombre de branchements Particuliers et autres Communaux 

Commune 2023 
Dont < 200 m3 / an 

(tranche 1) 

Dont 200 < conso 
< 6000 m3/an 
(tranche 2) 

Dont > 6000 m3/an 
(tranche 3) 

Communaux 

LUXEUIL-LES-BAINS 2 502 2 321 113 2 66 

Répartition (%) - 92,77 4,52 0,08 2,64 

Total 2 502 2 321 113 2 66 

Les volumes consommés comptabilisés par tranche  

Volumes consommés comptabilisés Particuliers et autres Communaux 

Commune 2023 
Dont < 200 m3 / an 

(tranche 1) 

Dont 200 < conso 
< 6000 m3/an 
(tranche 2) 

Dont > 6000 m3/an 
(tranche 3) 

Communaux 

LUXEUIL-LES-BAINS 202 097 90 970 80 431 19 883 10 813 

Total de la 
collectivité 

202 097 90 970 80 431 19 883 10 813 

Consommation 
moyenne par TYPE 
de branchement 

80,77 39,19 711,78 9 941,5 163,83 

Les consommations de plus de 6  000 m3/an  

Commune Client 2023 

LUXEUIL-LES-
BAINS 

CHAINE THERMALE SOLEIL 10 426 

HABITAT 70 9 457 

Total  19 883 

Spectre des consommations  

Tranche 
Volumes Consommés comptabilisés 

par tranche en m3 
Nombre de branchements 

moins de 50 m3 36226 1703 

de 50 à 100 m3 36623 529 

de 100 à 150 m3 13011 107 

de 150 à 200 m3 7157 42 

de 200 à 250 m3 4006 18 

de 250 à 300 m3 3842 14 

de 300 à 350 m3 2921 9 

de 350 à 400 m3 2998 8 

de 400 à 450 m3 4655 11 

de 450 à 500 m3 4792 10 

de 500 à 550 m3 1067 2 

de 550 à 600 m3 2258 4 

de 600 à 650 m3 1825 3 

de 650 à 700 m3 685 1 

de 700 à 750 m3 2867 4 

plus de 750 m3 77164 37 
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J< +lpc3ĩĪĨOī 
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PVl3 /3 + J+pJ /3 c3y@g@VP /p `c@  /3 Jŵ3 p 3l < +lpc3gĩĪĨOī 
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*@J P /3

Jŵ+l@y@l3 /3

+3ll3 PP33 

Un regard sur notre activité 
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J3g yVJpO3g /ŵ3 p 
Attention : Les données présentées ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǎƻƴǘ ŜȄǇǊƛƳŞŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŎŀƭŜƴŘŀƛǊŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ǘŀōƭŜŀǳȄ 

de détails mensuels. 

Les volumes produits sont les volumes issus des ouvrages du service et introduits dans le réseau de distribution. 
Les volumes importés sont les volumes d'eau en provenance d'un service d'eau extérieur. 
Les volumes exportés sont les volumes d'eau livrés à un service d'eau extérieur. 

{ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎŀƭŜƴŘŀƛǊŜ 

6ÏÌÕÍÅÓ ÍÉÓ ÅÎ ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ  6ÏÌÕÍÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ  6ÏÌÕÍÅÓ ÉÍÐÏÒÔïÓ  6ÏÌÕÍÅÓ ÅØÐÏÒÔïÓ 

Volumes en (m3) 2023 

Volume produit 265 528 

Volume importé 0 

Volume exporté 0 

Volume mis en distribution 265 528 

Volumes mensuels en (m3) sur 5 années consécutives 

Mois 2023 

Juillet 37 435 

Aout 44 048 

Septembre 49 825 

Octobre 47 280 

Novembre 48 777 

Décembre 38 163 

Total 265 528 

 

Représentation graphique des volumes mensuels sur ƭΩŀƴƴŞŜ ŎŀƭŜƴŘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ  
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Les volumes prélevés mensuels par ressource 

Les volumes prélevés ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ŜȄƘŀǳǊŜǎ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ ōǊǳǘŜǎ όŎŀǇǘŀƎŜΣ Ǉǳƛǘǎ ŜǘŎΧύΦ 

UP LUXEUIL LES BAINS BA 116 - Station BA 116 

 Janv. Févr. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Total 

2023 - - - - - - 33 366 36 780 46 538 42 236 39 758 29 175 227 853 
 

UP LUXEUIL LES BAINS PRE PUISEY - Station PRE PUISEY 

 Janv. Févr. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Total 

2023 - - - - - - 4 069 7 268 3 287 5 044 9 019 8 988 37 675 
 

Les volumes produits mensuels par ressource 

Les volumes produits sont les volumes générés par les installations de production du service en vue d'être injectés dans le 
réseau de distribution. Les volumes de service au sein de l'unité de production ne sont pas inclus dans les volumes produits. En 
fonction des circonstances, ces volumes sont enregistrés à l'une des étapes suivantes : 

- A la sortie de l'usine de traitement, 
- A la sortie de la station de pompage en cas de désinfection simple, 
- A la sortie du réservoir en cas d'alimentation gravitaire avec désinfection simple. 

 
Par conséquent, ces volumes peuvent différer de ceux prélevés dans l'environnement naturel. 
 

UP LUXEUIL LES BAINS BA 116 - Station BA 116 

 Janv. Févr. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Total 

2023 - - - - - - 33 366 36 780 46 538 42 236 39 758 29 175 227 853 
 

 

UP LUXEUIL LES BAINS PRE PUISEY - Station PRE PUISEY 

 

 Janv. Févr. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Total 

2023 - - - - - - 4 069 7 268 3 287 5 044 9 019 8 988 37 675 
 

Les volumes importés mensuels par ressource 

Volumes importés : volumes achetés en gros à d'autres services, y compris à titre provisoire ou de secours. Les volumes achetés 

en gros sont les volumes d'eau potable provenant de services de distribution d'eau externe.  

{ƛ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀŘƘŞǎƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŦƻǳǊƴƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ şǘǊŜ 

comptabilisé comme importé.  

 

Les volumes exportés mensuels par ressource 

Volumes exportés concernent l'approvisionnement en eau potable fourni à un autre service.  
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J3g @P/@+ l3pcg 
Attention : Pour le calcul des indicateurs ci-dessous, les volumes utilisés sont extrapolés sur la période de relève puis 

ramenés sur 365j afin de se conformer au décret n°2007-675 et arrêté du 2 mai 2007 des indicateurs du maire. 

 

Définitions des notions utilisées pour les indicateurs :  
Les volumes produits sont les volumes issus des ouvrages du service et introduits dans le réseau de distribution. 
Les volumes importés sont les volumes d'eau en provenance d'un service d'eau extérieur. 
Les volumes exportés sont les volumes d'eau livrés à un service d'eau extérieur. 
Les volumes mis en distribution correspondent à la somme des volumes produits et importés, auxquels on soustrait les volumes exportés. 
Les volumes consommés autorisés sont la somme des volumes consommés comptabilisés hors vente en gros sur 365 jours, des volumes sans 
comptage (essai de poteaux d'incendie, arrosage, ...) et des volumes de service du réseau (purges, nettoyage de réservoirs, ...). 
Les volumes consommés comptabilisés sont les volumes d'eau potable consommés comptabilisés par les clients du périmètre de votre contrat 
ƴΩƛƴŎƭǳŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǾŜƴǘŜǎ ŘϥŜŀǳ Ŝƴ ƎǊƻǎ Ŝǘκƻǳ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŜȄǇƻǊǘŞǎΦ 

Le Rendement IDM (Indicateur du maire) 

 

ὙὩὲὨὩάὩὲὸ ὍὈὓ 
ὠέὰόάὩί ὧέὲίέάάïί ὥόὸέὶὭίïί ὠέὰόάὩί ὺὩὲὨόί Ὡὲ Ὣὶέί

ὠέὰόάὩί ὴὶέὨόὭὸίὠέὰόάὩί ὥὧὬὩὸïί Ὡὲ Ὣὶέί
 

 

 2023 

Volume produit 537 133 

Volume acheté en gros 0 

Volume vendu en gros 0 

Volume consommé autorisé 368 750 

Rendement IDM (%) 68,65 

  

[ΩIndice Linéaire de Pertes 

[ΩLƴŘƛŎŜ [ƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ tŜǊǘŜǎ (ILP) indique les volumes perdus par jour et par kilomètre de réseau.  
Cet indicateur permet de quantifier, par kilomètre de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne sont pas 
consommés. Il permet de mesurer la performance du réseau en fonction de sa nature. 
 

ὍὲὨὭὧὩ ὰὭὲïὥὭὶὩ ὨὩ ὴὩὶὸὩί Ὅὒὖ
ὠέὰόάὩί άὭί Ὡὲ ὨὭίὸὶὭὦόὸὭέὲὠέὰόάὩί ὧέὲίέάάïÓ ὥόὸέὶὭίïÓ 

ὒὭὲïὥὭὶὩ ὨὩ ὶïίὩὥόzσφυὮ
 

 

 2023 

Volume produit 537 133 

Volume acheté en gros 0 

Volume vendu en gros 0 

Volume mis en 

distribution 
537 133 

Volume consommé 

autorisé 
368 750 

Linéaire du réseau 69 

Indice linéaire de pertes 

(en m3/km/j) 
6,65 
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[ΩIndice Linéaire de Volumes Non Comptés 

[ΩLƴŘƛŎŜ [ƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ƴƻƴ ŎƻƳǇǘŞǎ (ILVNC) correspond au ratio des volumes non comptés par jour, par kilomètre de 
réseau.  
 
Cet indicateur permet de quantifier, par kilomètre de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne font pas l'objet 
Řϥǳƴ ŎƻƳǇǘŀƎŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŀǳȄ ŀōƻƴƴŞǎΦ {ŀ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ǎƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǊŜŦƭŝǘŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ 
comptage aux points de livraison et l'efficacité de la gestion du réseau. 
 

ὍὲὨὭὧὩ ὰὭὲïὥὭὶὩ ὨὩ ὺέὰόάὩί ὲέὲ ὧέάὴὸïί Ὅὒὠὔὅ
ὠέὰόάὩί άὭί Ὡὲ ὨὭίὸὶὭὦόὸὭέὲὠέὰόάὩί ὧέὲίέάάïÓ 

ὒὭὲïὥὭὶὩ ὨὩ ὶïίὩὥόzσφυὮ
 

 

 2023 

Volume produit 537 133 

Volume acheté en gros 0 

Volume vendu en gros 0 

Volume mis en 

distribution 
537 133 

Volume consommé 349 599 

Linéaire du réseau 69 

Indice linéaire de volume 

non compté 
7,4 
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[ΩIndice Linéaire de Consommation 

LΩLƴŘƛŎŜ [ƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ (ILC) correspond au ratio des volumes consommés autorisés et des volumes exportés par 
kilomètre de réseau. 
 
Ce ratio est utilisé pour évaluer la conformité du rendement du réseau. 
 

ὍὲὨὭὧὩ ὰὭὲïὥὭὶὩ ὨὩ ὧέὲίέάάὥὸὭέὲ Ὅὒὅ
ὠέὰόάὩί ὧέὲίέάάïί ὥόὸέὶὭίïί ὠέὰόάὩί Ὡὼὴέὶὸïί

ὒὭὲïὥὭὶὩ ὨὩ ὶïίὩὥόzσφυὮ
 

 

 2023 

Volume produit 537 133 

Volume acheté en gros 0 

Volume vendu en gros 0 

Volume mis en distribution 537 133 

Volume consommé autorisé 368 750 

Linéaire du réseau 69 

Indice linéaire de consommation (m3/km/j) 14,56 

 

 

 

 

+VPgVOO l@VP /ŵ3P3c=@3 

Le tableau ci-après présente les consommations d'énergie calculées à partir de la facturation du distributeur pour l'ensemble 
du contrat au cours de l'exercice, et prennent en compte toutes les corrections de facturation :  avoirs et rattrapages. 
 

 2023 

RESERVOIR LUXEUIL LES BAINS Terminus 27 

SURPRESSEUR LUXEUIL LES BAINS BEAUREGARD ET RESERVOIR 8 842 

STATION DE REPRISE DE BANNEY 14 119 

UP LUXEUIL LES BAINS BA 116 92 803 

UP LUXEUIL LES BAINS PRE PUISEY 16 006 

Total 131 797 

 

Les sites avec des consommations négatives sont des ex tarifs bleus où la facturation est basée sur des estimations de 
consommation. Lors de la relève terrain ENEDIS, ces estimations sont régularisées et peuvent être négatives dans les cas où 
elles ont été fortement surestimées en année n-1.  
 

SAUR a travaillé étroitement avec ENEDIS ces dernières années afin de faciliter le déploiement du compteur LINKY sur vos 
sites. A ce jour, 99% du parc de compteurs électriques ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ ǇŀǊ {!¦w ǎƻƴǘ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇǘŜǳǊ [LbY¸Φ 
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J bp J@l3 /3

Jŵ3 p /@glc@*p33 
[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƴƻǘǊŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ 
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Jŵ3 p *cpl3 

{ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ōǊǳǘŜ 

bŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ bƻƳōǊŜ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ ŀƴŀƭȅǎŞǎ ό!w{ύ 

Bactériologique 1 

Physico-chimique 1 

Nombre total 
d'échantillons 

1 

Jŵ3 p `V@Pl /3 O@g 3P /@glc@*pl@VP 

{ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ǉƻƛƴǘ de mise en distribution 

Nature de 
ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 

Nombre 
ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ 

analysés 
(ARS) 

Nombre 
ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ 

conformes 
(ARS) 

% 
Conformité 

(ARS) 

Bactériologique 5 5 100 

Physico-
chimique 

5 5 100 

Nombre total 
d'échantillons 

5 5 100 

 

 

Détail des non-conformités ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ǉƻƛƴǘ de mise en distribution 

 

!ǳŎǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ƻǳ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ƴΩŀ ŞǘŞ ŘŞǘŜŎǘŞ au cours du 2ème semestre2023 au 

PMED.  

Jŵ3 p /@glc@*p33 

{ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ 

Nature de 
ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 

Nombre 
ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ 

analysés 
(ARS) 

Nombre 
ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ 

conformes 
(ARS) 

% 
Conformité 

(ARS) 

Bactériologique 19 19 100 

Physico-
chimique 

19 18 95 

Nombre total 
d'échantillons 

19 18 95 
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Détail des non-ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ 

 

!ǳŎǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ƴΩŀ ŞǘŞ détecté au cours du 2ème semestre 2023. 

 

Un dépassement de référence de qualité a été mesuré le 16/08/23 pour le paramètre fer avec une valeur de 242 µg/L pour 

une référence à 200 µg/L. la purge que nous avons réalisé au point de prélèvement a permis de respecter la référence de 

qualité. 

 

Des dépassements de référence de qualité ont été constaté pour les paramètres conductivité, potentiel hydrogène et 

équilibre calco carbonique. La future station devrait palier à ces dépassements de référence de qualité. 
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PVpy3JJ3/@c3+l@y33pcV`33PP3 

La nouvelle Directive Européenne (UE) 2020/2184, relative à la qualité des eaux destinées à la consommation humaine, est 

ǇŀǊǳŜ ŀǳ WƻǳǊƴŀƭ hŦŦƛŎƛŜƭ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ƭŜ но ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнлΦ 

[Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ ǘŜȄǘŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ ǊƻōƛƴŜǘ Ŝǘ ǎǳƛǘ Ŏƛƴǉ ŀȄŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ : 

¶ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎΣ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭŀ мŝǊŜ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ζ [ΩŜŀǳΣ ǳƴ ŘǊƻƛǘ ƘǳƳŀƛƴ ». 

¶ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ŀǳ ǊƻōƛƴŜǘΣ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ pour repérer 

et traiter ces derniers de façon proactive. 

¶ ƭϥŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Ł ǎǳƛǾǊŜ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭϥŜŀǳΣ ōŀǎŞ ǎǳǊ ǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩha{ 

pour la mise à jour des paramètres et des valeurs paramétriques. 

¶ l'harmonisation entre les Etats membres des dispositions des matériaux en contact avec l'eau potable.  

¶ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

ǇƻǘŀōƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ Řǳ ǊƻōƛƴŜǘΦ 

Les 14 premiers arrêtés de la directive eau potable ont été publiés 

!ǇǊŝǎ ǎŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ Ŝǘ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ нн ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнн όƴϲнлнн-1611) et de deux 

décrets (2022-1720 et N°2022-мтнмύ Řǳ нф ŘŞŎŜƳōǊŜ нлннΣ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ нлнлκнмуп ǎΩŜǎǘ Ƴƛǎ 

en place en 2023. De nombreux arrêtés se rapportant à cette directive ont été publiés dès le mois de janvier sans que ne 

soient toutefois précisé les moyens financiers alloués aux collectivités pour la mise en place de ces nouvelles dispositions. 

¶ [ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ о ƧŀƴǾƛŜǊ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ est également paru au JO du 11 janvier 

2023.  

- Il précise les modalités de sa mise en place par les personnes responsables de la production et de la 

ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ όtwt59ύ 

- Sa mise en place devra être effective avant le 12 juillet 2027 pour les zones de captage et avant le 12 

ƧŀƴǾƛŜǊ нлнф ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΦ 

 
- Lƭ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ с ŀƴǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

avant chaque mise à jour. 

- [Ŝ ǘŜȄǘŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭŜǎ ŦƛƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŘŀƴƎŜǊǎ 

Ŝǘ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŘŞǘŞǊƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇǊŞƭŜǾŞŜΣ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Σ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ 

les risques associés (ces risques sont soit qualitatif soit quantitatif si ils agissent indirectement sur la 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳύ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 

Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŀǳǊŀ ŞǘŞ ŞǇǊƻǳǾŞŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƻǳ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ŎŜǎ Ǌƛsques à un niveau 

acceptable.  

- 9ƴ ŀƴƴŜȄŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΦ 

- {!¦w ŀƴǘƛŎƛǇŜ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ {!¦w ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǾƻǘǊŜ 

partenaire et vous accompagner pour la mise en place de votre Plan de Gestion de la Sécurité Sanitaire 

ŘŜ ƭΩ9ŀǳ όtD{{9ύΦ 

мо ŀǊǊşǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊǳǎ ŘŞōǳǘ нлно : 

¶ !ǊǊşǘŞ Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнн ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мм ƧŀƴǾƛŜǊ нллт relatif aux limites et références de qualité des 

eaux brutes et des eaux destinées à la consommation humaine mentionnées au articles R.1321-2, R .1321-3, 

R.1321-7 et R.1321-38 du code de la santé publique 

- Principales dispositions transposées : 
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Á Intégration de nouveaux paramètres et des exigences de qualité associées : sous-produits de la 

désinfection, chlorates, chlorites, acides haloacétiques, composés perfluorés, bisphénol A, 

uranium chimique, microcystines. 

Á Normes de qualité relevées pour : antimoine, bore, sélénium. 

Á Normes de qualité abaissées pour : plomb, chrome. 

Á Normes précisées pour : métabolites de pesticides. 

Á Introduction des valeurs indicatives Ą utilisation pour les métabolites de pesticides non 

pertinents 

Á Introduction des valeurs de vigilance  

¶ Principales évolutions pour les exigences de qualité en eaux distribuées 

 

 

¶ !ǊǊşǘŞ Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнн ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нр ƴƻǾŜƳōǊŜ нлло relatif aux modalités de demande de 

ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƳƛƴŞǊŀƭŜǎ 

naturelles pris en application des articles R.1321-31 à R.1321-36 du code de la santé publique 

¶ Arrêté du 30 décembre 2022 ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǘŜǎǘǎ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ 

ŜȄŜǊŎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ 

doivent satisfaire les laboratoires réalisant ce programme, en application des articles R.1321-23 et R.1321-24 du 

code de la santé publique 

- Le programme de tests et d'analyses de la surveillance est défini sur la base d'une analyse des dangers 

que peuvent présenter les installations du système de production et de distribution d'eau, réalisée dans 

le cadre du PGSSE. 

- Réévaluation a minima tous les 6 ans. 

- Il doit comprendre la surveillance des paramètres : 

Á turbidité, notamment afin de vérifier l'efficacité de l'élimination physique au moyen de 

procédés de filtration ; 

Á coliphages somatiques, afin de vérifier, si nécessaire, l'efficacité des procédés de traitement des 

eaux brutes contre les virus pathogènes ; 

Á chlore et sous-produits de désinfection, afin d'évaluer l'efficacité du traitement de désinfection, 

ainsi que la rémanence du chlore et la présence de sous-produits de la désinfection en tout 

point et jusqu'au bout du réseau de distribution, lorsqu'untraitement de désinfection est mis 

en oeuvre ; 

Á équilibre calco-carbonique, afin de prévenir ou d'anticiper les phénomènes de corrosion ou 

d'entartrage des réseaux dedistribution et une éventuelle dégradation de la qualité de l'eau 

dans le réseau ; 

Á tout autre paramètre caractéristique d'une dégradation de la qualité de l'eau prélevée ou d'une 

dégradation de la qualité de l'eau au cours de sa distribution tel que le chlorure de vinyle 

monomère, au regard des limites de qualité fixées dans l'arrêté du 11 janvier 2007 modifié 


















































































